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L’égalité dans le monde du travail 
Instaurer un cadre de travail accessible grâce à une culture d’entreprise 
inclusive 

Condensé 

On associe généralement l’intégration professionnelle aux mesures qui visent à améliorer la 
performance des personnes handicapées au travail. Pour assurer le succès de l’intégration 
professionnelle, il convient cependant d’élargir cette vision : au-delà des mesures axées sur 
la personne, il faut intervenir sur les conditions de travail pour créer un cadre professionnel 
accessible. Mais quels sont les facteurs qui permettent d’y parvenir ? Le présent article 
répond à cette question et montre comment les entreprises peuvent contribuer à la réussite 
de l’intégration professionnelle. 

Introduction 

L’intégration professionnelle des personnes avec handicap a déployé des effets positifs : il 
apparaît par exemple que les personnes handicapées professionnellement actives ont un 
sentiment général de satisfaction nettement plus élevé que d’autres catégories (Böhm 2014). 
Mais en engageant des personnes handicapées, les entreprises bénéficient aussi d’un retour 
sur investissement (ibidem) : d’une part, la diversité au sein des équipes peut stimuler la 
capacité d’innovation, ouvrir des perspectives et accroître le nombre et la qualité des idées 
développées ; d’autre part, les personnes avec handicap, qui représentent aussi un segment 
de clientèle potentiel, peuvent apporter une plus-value au niveau du service à la clientèle et 
de la compréhension des attentes de leur propre groupe cible.  

On associe généralement l’intégration professionnelle des personnes handicapées aux 
mesures destinées à les préparer au marché du travail : formation, suivi à la place de travail 
ou soutien personnalisé. La convention relative aux droits des personnes handicapées 
(CDPH) préconise la mise en place d’un cadre de travail ouvert, accessible et favorisant 
l’inclusion (art. 27, al. 1). Suivant cette approche, le présent article adopte une perspective 
plus large de l’intégration professionnelle, axée sur l’égalité des chances au niveau des 
conditions de travail. Cette perspective englobe toutes les mesures qu’un employeur peut 
prendre pour permettre aux personnes handicapées de travailler dans son entreprise, 
indépendamment des situations individuelles.  

Créer des conditions de travail accessibles  

Sommairement parlant, il existe deux visions du handicap : la première met l’accent sur la 

nature individuelle du problème de santé (modèle médical) et la seconde considère le 

handicap comme une construction sociale (modèle social).  

- Le modèle médical rattache le handicap à la personne. Il le considère comme un 

problème causé par un trouble de la santé et met donc l’accent sur la nature 

individuelle du problème de santé en question (Pärli, Lichtenauer & Caplazi 2009). 

Les mesures adoptées sur ce modèle visent à compenser le handicap en éliminant 

ou en réduisant le problème de santé (Lunt & Thornton 1994).  

- Le modèle social considère le handicap comme une construction sociale et non 

comme un trouble de la santé. Il part du principe que l’environnement social offre trop 

peu d’opportunités aux personnes handicapées (Lunt & Thornton 1994). Ce modèle 



met donc l’accent sur les inégalités que subissent les personnes handicapées à 

cause de l’environnement social (Pärli, Lichtenauer & Caplazi 2009).  

Les mesures qui reposent sur ce modèle ne sont donc pas axées sur la personne, 

mais visent à identifier les situations invalidantes et à les éliminer. Ce faisant, elles 

contribuent à promouvoir la diversité et permettent à tout un chacun de se sentir 

partie intégrante de la société et d’y participer sur un pied d’égalité et en toute 

autonomie (Bielefeldt, 2009). 

Dans les faits, la conjonction de ces deux modèles est l’approche la plus prometteuse. Dans 
l’idéal, les mesures relevant de la politique en faveur des personnes handicapées doivent 
être axées à la fois sur la personne et sur les structures (cf. aussi l’approche 
biopsychosociale de l’OMS, 2001). L’estime de soi dépend non seulement de l’idée qu’une 
personne se fait d’elle-même, mais aussi de l’image que lui renvoie la société. Or les 
personnes handicapées sont quotidiennement victimes de mécanismes d’exclusion. En 
conjuguant les deux modèles, on leur permet de participer à la vie en société en toute 
autonomie, dans le respect de leur dignité (Bielefeldt, 2009). 

Pour mieux comprendre cette perspective élargie, axée sur l’égalité des chances, on peut 
appliquer les deux modèles susmentionnés à l’intégration professionnelle : 

- Le modèle médical vise à agir sur la personne : il examine quelles mesures sont 
nécessaires pour que les personnes handicapées puissent exercer leur fonction à 
leur place de travail. Dans cette conception du handicap, l’intégration professionnelle 
est basée sur l’octroi de prestations individuelles, comme les mesures de 
réadaptation de l’assurance-invalidité (cf. notamment art. 1a LAI).  

- Le modèle social vise à agir sur l’environnement pour garantir l’égalité des chances : 
il examine quels sont les obstacles à éliminer au poste de travail pour que les 
personnes handicapées puissent y travailler au même titre que les autres, 
indépendamment des situations individuelles. Du point de vue de l’intégration 
professionnelle, cette approche table sur la mise en place de conditions de travail 
accessibles au sein des entreprises, dans le but d’éliminer ou de réduire les 
inégalités qui frappent les personnes handicapées (cf. notamment art. 1, al. 1, 
LHand). 

Le présent article se penche sur les éléments qui permettent de créer un cadre de travail 
accessible. Dans ce domaine, une approche globale est pertinente, car miser sur des 
mesures axées sur la personne reviendrait à agir uniquement au cas par cas et de façon non 
concertée. Sans compter qu’une telle approche exclurait d’emblée un grand nombre 
d’employés potentiels (Kulkarni & Lengnick-Hall 2011).  

Culture d’entreprise inclusive 

Il existe des facteurs bien précis qui contribuent à la mise en place d’un cadre de travail 
inclusif et à la concrétisation de l’égalité des chances. Les mesures visant à créer un cadre 
de travail accessible se répercutent aussi sur la culture d’entreprise et contribuent à la rendre 
plus inclusive. Autrement dit, elles permettent à l’entreprise d’exploiter le potentiel de la 
diversité (Böhm, 2014). Pour instaurer cette culture d’entreprise inclusive, cinq facteurs sont 
décisifs : 

- l’engagement de la direction de l’entreprise, 

- l’accessibilité des postes de travail,  

- un style de direction des cadres coopératif, 

- une culture inclusive dans les équipes, 

- une sensibilisation par le biais des réseaux de contacts.  

Pour une efficacité maximale, il faut que tous ces facteurs soient réunis. Ainsi, si le style de 
direction du supérieur direct est souvent considéré comme le critère ayant le plus d’influence 



(Lewis, Dobbs & Biddle 2013), celui-ci ne fera réellement la différence que s’il peut agir dans 
une culture d’entreprise inclusive et s’il est épaulé par une gestion du personnel pratiquant 
une politique de non-discrimination. 

La suite du présent article présente les cinq facteurs qui, ensemble, permettent de 
promouvoir une culture d’entreprise inclusive. 

Direction de l’entreprise 

La direction de l’entreprise a une grande responsabilité car c’est elle qui donne le ton. Dans 

sa manière de communiquer et de se comporter, elle influence la culture d’entreprise 

(Araten-Bergman 2016). En promouvant des valeurs propices à l’intégration, elle signale 

clairement son engagement en faveur de l’égalité (Böhm 2014). Un engagement visible de la 

direction permet de développer l’intégration professionnelle dans toute l’entreprise (Aarten-

Bergman 2016). Si cet engagement fait défaut, il sera autrement plus difficile de réaliser des 

mesures aux autres échelons de l’entreprise. Certaines mesures se sont avérées 

particulièrement efficaces, notamment l’adoption de principes directeurs inclusifs et 

l’augmentation de la diversité au sein de l’organisation (Chan et al. 2010), mais aussi la 

définition d’une stratégie d’entreprise fixant des objectifs internes en matière de diversité 

(Haider 2013).  

Poste de travail  

La promotion de l’accessibilité du poste de travail commence dès le recrutement : une 

procédure de recrutement non discriminatoire passe généralement par des entretiens 

d’embauche axés sur les compétences ou des candidatures anonymisées (Böschen et 

al. 2012).  

Pour garantir le succès de l’intégration professionnelle, il faut supprimer les obstacles 

potentiels au poste de travail, lesquels sont le plus souvent physiques ou sensoriels 

(Böhm 2014). Pour ce faire, il faut garantir l’accessibilité du bâtiment, aménager le bureau de 

manière ergonomique ou adapter le poste de travail dans la production, mais aussi veiller à 

fournir une infrastructure informatique accessible (cf. p. ex. Munzel & Neuhaus 2013).  

Il est aussi possible d’adapter les procédures de travail et d’introduire des horaires flexibles 

ainsi que la possibilité de faire du télétravail (Hall & Wilton 2011). Ces aménagements 

demandent généralement très peu d’investissements et agissent favorablement sur la 

satisfaction (von Schrader et al. 2014), la productivité (Böhm & Dwertmann 2015) et les 

absences pour maladie (Dwertmann & Böhm 2016). 

Pour une intégration professionnelle réussie, il peut également être utile de créer des profils 

de poste alternatifs, qui facilitent l’insertion au sein de l’entreprise, notamment si les activités 

de celle-ci comprennent des tâches manuelles peu complexes (Wilson 2003). Il est aussi 

possible pour plusieurs entreprises de se mettre ensemble pour combiner certaines de leurs 

tâches et parvenir ainsi à fournir suffisamment de travail peu complexe. Cela leur permet en 

outre de se répartir les charges liées à l’encadrement des personnes avec handicap 

(Porzelt 2013). 

Style de direction des cadres  

Dans l’idéal, le style de direction adopté par un cadre dirigeant doit traduire sa volonté 

d’accepter les spécificités de chacun de ses collaborateurs et de développer leur potentiel 

individuel (Böhm 2014). Les cadres doivent non seulement disposer de suffisamment 

d’informations sur les possibilités d’assistance financière et technique, mais aussi avoir une 

bonne compréhension du handicap et, surtout, une perception positive des personnes 

concernées (Miller, Ebener & Grist-Gordon 2012).  

Les études révèlent qu’il y a encore beaucoup d’ignorance autour de l’intégration 

professionnelle des personnes avec handicap, notamment au niveau des exigences légales 



ou des possibilités d’aménagement du cadre de travail (von Schrader, Malzer & 

Bruyère 2014 ; Robinson 2000 ; Ravenhorst 2013). Parfois, le simple fait d’informer permet 

de réduire certaines craintes (Ravenhorst 2013). Dans l’idéal, on complétera les informations 

par des cours de sensibilisation visant eux aussi à former les cadres (Robinson 2000). Ces 

formations devraient notamment apprendre aux cadres à évaluer les compétences et les 

limites de leurs collaborateurs de façon réaliste. En effet, les problèmes proviennent souvent 

d’une mauvaise appréciation des capacités, qu’elle soit trop optimiste ou au contraire trop 

négative (Hofman & Schaub 2015). Il est donc important d’ajuster précisément les tâches 

attribuées en précisant clairement les rôles et les attentes.  

Culture au sein de l’équipe 

Pour pouvoir embaucher des personnes en situation de handicap, il est essentiel que 

l’équipe adhère au concept. En effet, si le cadre dirigeant transmet les consignes de travail et 

épaule en partie les personnes handicapées en cas de difficultés personnelles, ce sont les 

collègues qui, en communiquant les normes et règles formelles ou informelles de 

l’entreprise, favorisent l’intégration de ces dernières (Kulkarni & Lengnick-Hall 2011). En ce 

sens, il est utile que les membres de l’équipe soient sensibilisés aux besoins des personnes 

handicapées (Lewis, Dobbs & Biddle 2013). Il peut arriver que l’un d’eux acquière des 

connaissances spécifiques pour pouvoir mieux comprendre la personne avec handicap, 

p. ex. en apprenant la langue des signes (Lewis, Dobbs & Biddle 2013). Pour encourager 

l’intégration dès l’entrée en fonction, on peut aussi confier l’introduction à un collaborateur 

expérimenté qui a bonne réputation dans l’entreprise (Hofmann & Schaub 2015).  

Réseaux de contacts 

Dernier facteur, les réseaux de contacts se sont révélés un moyen efficace d’encourager la 

culture inclusive dans l’entreprise. Mettre en relation des collaborateurs de différents 

échelons peut contribuer à accroître la sensibilité au thème du handicap. Le transfert de 

connaissances et le partage d’expériences permettent d’attirer efficacement l’attention de 

toutes les parties sur l’importance de l’égalité. La création de réseaux permet ainsi 

d’encourager le développement professionnel des personnes avec handicap et d’améliorer la 

manière dont celles-ci sont perçues (Carton & Lee 2013). 

Perspectives 

Les mesures qui permettent de promouvoir l’égalité dans le monde du travail et une culture 

d’entreprise inclusive sont nombreuses. Avec son programme Égalité et travail, le Bureau 

fédéral de l’égalité pour les personnes handicapées (BFEH) entend mettre l’accent ces 

prochaines années sur l’accessibilité des postes de travail. Ce programme a pour but de 

mettre à jour les connaissances sur les mesures favorisant l’égalité dans le monde du travail 

et sur leurs effets, puis de les communiquer aux entreprises ; il entend aussi promouvoir la 

mise en œuvre de mesures complémentaires et consolider l’échange de connaissances 

entre les acteurs.  

Adopter une approche misant sur l’égalité ne signifie pas renoncer aux mesures 

traditionnelles axées sur la personne : l’assurance-invalidité a ainsi introduit ces dernières 

années des mesures axées sur le contexte social, indépendantes des situations individuelles 

et qui visent notamment à informer, sensibiliser, former et conseiller les employeurs, les 

médecins et les professionnels du système scolaire et de la formation. L’accessibilité du 

cadre de travail était également un des thèmes de la Conférence nationale en faveur de 

l’intégration des personnes handicapées sur le marché du travail1, organisée par le 

                                                

1 www.ofas.admin.ch > Assurances sociales > Assurance-invalidité AI > Informations de 

base & législation > Insertion sur le marché du travail > Conférence nationale 



Département fédéral de l’intérieur. Même si les mesures visant à adapter les conditions de 

travail ne sont pas toutes identiques, en termes d’importance et de ressources nécessaires, 

elles représentent toutes un pas vers l’application de la CDPH. Par ailleurs, les entreprises 

qui ont adopté des mesures en ce sens ont prouvé que les personnes handicapées n’en sont 

pas les seules bénéficiaires. En effet, l’amélioration des conditions de travail représente 

aussi une plus-value pour les autres collaborateurs et pour l’entreprise en général (Böhm et 

al. 2013). Dans cette optique, une société qui s’ouvre à la diversité ne peut en retirer que des 

bénéfices (Bielefeldt, 2009). 
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